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Fiche d’information sur la procédure de transit commun dans le
NCTS

Fiche d’information sur la TC¹ dans le NCTS¹ en Suisse
ci-après: NCTS

1 Remarques préliminaires
Le présent Fich d’information s’adresse aux groupes suivants:

 Expéditeurs et destinataires en Suisse avec le statut «Expéditeur agréé» (Ea) ou «Destinataire
agréé» (Da);

 Clients du rail en Suisse et dans l’UE qui commandent un transport international comprenant un tron-
çon sous contrôle douanier; cela signifie que le dédouanement à l’exportation dans le pays de départ
et le dédouanement à l’importation dans le pays d’arrivée ne peuvent pas être effectués au même
poste de douane;

 Transporteurs contractuels (TCON) qui achètent des services de transport et/ou douaniers auprès de
Chemins de fer fédéraux suisses CFF ci-après "CFF".

2 Situation initiale
Les clients peuvent déclarer la procédure de transit eux-mêmes ou en charger CFF en tant qu’agent doua-
nier. Grâce à l’intégration du NCTS dans le processus de transport, CFF offre la possibilité de commander la
déclaration de transit NCTS directement lors de la réservation du transport. Cela permet de bénéficier de tous
les services d’un seul tenant, y compris la déclaration de la procédure de transit, le suivi des délais de présen-
tation en douane et la fourniture des garanties nécessaires, et de simplifier considérablement l’ensemble du
processus douanier et de transport.

3 Conditions
Variante 1: CFF est chargée de l’ouverture de la procédure NCTS.

1. En principe, l’ouverture de la procédure NCTS par CFF n’est possible que pour des envois d’exportation
depuis la Suisse. Le département des douanes de CFF doit vérifier au cas par cas si la procédure peut
s’appliquer à un envoi avec un lieu de départ à l’étranger.

2. Une déclaration d’engagement signée par le mandant doit être remise à l’Unité spécialisée Douane de
CFF.

3. Lors de la réservation de l’envoi, il convient de sélectionner la procédure douanier «3» (NTCS), puis d’ins-
crire la mention suivante dans le champ 7 de la lettre de voiture CIM (Déclarations de l’expéditeur): «16:
NCTS par les CFF C»

4. Le mandant répond de la clôture en bonne et due forme du NCTS à la réception.
5. Si l’envoi est acheminé directement à un destinataire agréé (Da), le code 2 doit être indiqué dans le

champ 7 de la lettre de voiture CIM (Déclarations de l’expéditeur).
6. Les documents douaniers nécessaires pour l’ouverture de la procédure douanier NCTS sont à remettre

au département des douanes de CFF avant l’expédition.

http://www.sbbcargo.com/
mailto:zollanfragen@sbbcargo.com
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Variante 2 La procédure NCTS est initié par le mandant sans implication du département des douanes
de CFF.

1. Lors de la réservation de l’envoi, il convient d’indiquer la procédure douanier «3» (NTCS) et de trans-
mettre le numéro T-MRN comme référence afin que l’activation automatique fonctionne sous Passar II. À
ce sujet, voir la fiche d’information Passar II disponible sur notre site Internet.

2. Si l’envoi est acheminé directement à un destinataire agréé (Da), le code 2 doit être saisi dans le champ 7
de la lettre de voiture CIM (Déclarations de l’expéditeur).

3. Une copie du document d’accompagnement transit (DDA) doit être remise à CFF avant le passage de la
frontière.

4 Applicabilité
Le mandat d’ouverture de la procédure NCTS confié à CFF doit revêtir la forme écrite. En outre, une déclara-
tion d’engagement dûment signée doit être remise au département des douanes de CFF.

En l’absence d’un accord écrit, il est impératif d’organiser un dédouanement à la gare-frontière.

5 Coûts
Vous trouverez une liste des coûts dans le document «Prix et conditions de CFF».
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6 Jeu de données pour la transmission du code de régime douanier
a) Expéditeur/client du rail:

I. En cas de mandat confié directement à CFF, vous trouverez les codes dans Cargo Digital, au
niveau des «Frachtbriefdaten» (Données de la lettre de voiture) sous «Zollverfahren» (Ré-
gime douanier).

II. En cas de mandat confié à un autre chemin de fer depuis l’étranger, veuillez prendre contact
avec votre TCON¹ pour savoir comment procéder.

b) Les ETF¹ agissant comme TCON¹ qui mandatent CFF en tant que TSOU¹ en Suisse communiquent
les codes comme suit.

I. ORFEUS 1.5
Dans le champ «MRN or Customs Procedure Type» (MRN ou type de régime douanier), il convient
d’indiquer le T-MRN.

II. HERMES 2.0
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7 ¹Abréviations et termes
- TSOU: transporteur substitué
- OFDF: Office fédéral de la douane et de la sécurité des frontières
- ldv CIM: lettre de voiture CIM (CIM = règlementation concernant le transport ferroviaire)
- ETF: entreprise de transport ferroviaire
- TC: régime de transit commun (régime de transit standard avec document T)
- NCTS: nouveau système de transit informatisé (système pour la procédure standard de la procédure

de transit commun avec document T)
- «ZE corridor national» est une désignation abrégée. L’OFDF parle de transit simplifié du bureau de

douane de frontière au lieu agréé du destinataire agréé (ZE = «zugelassener Empfänger» en alle-
mand, soit «destinataire agréé» ou «Da» en français)

- NHM: Nomenclature Harmonisée Marchandises (désignation du type de marchandise)
- CDU-IA: Code des douanes de l’Union, Implementing Act
- TCON: transporteur contractuel
- RTCS: régime de transit communautaire simplifié pour le transport ferroviaire (lettre de voiture CIM

faisant office de document douanier)
- Da: destinataire agréé

8 Annexe
Modèle de lettre de voiture
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2: dédouanement par le Da no xx (si destina-
taire = Da)
16: NCTS par CFF C (mandat à CFF C)

Pas de nu-
méros col-
lectifs 99xx

Désignation commerciale des marchandises

Le terme «plastique» ne suffit pas. Il faut indiquer «chaises en plastique»
ou
«granulés de PVC», etc.; au lieu de «nourriture», il convient d’écrire
«céréales» ou «tomates en boîte», etc.

Code de régime douanier: «CPC 3, 25CH………»

CFF Cargo SA Parcours Suisse


